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Code civil

Paragraphe 2 — Du passif de la communauté, et des actions qui en résultent contre la
communauté

Extrait

Article 1412

Version du 10 février 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Les dettes d’une succession purement immobilière qui échoit à l’un des époux pendant le mariage, ne sont point à la charge de la communauté;
sauf le droit qu’ont les créanciers de poursuivre leur paiement sur les immeubles de ladite succession.

Néanmoins, si la succession est échue au mari, les créanciers de la succession peuvent poursuivre leur paiement, soit sur tous les biens propres au
mari, soit même sur ceux de la communauté; sauf, dans ce second cas, la récompense due à la femme ou à ses héritiers.

Version du 22 septembre 1942

Texte source :  Loi n° 573 sur les effets du mariage quant aux droits et devoirs des époux.  

Pour établir la nature et la valeur des biens compris dans la succession, le mari doit faire procéder à un inventaire, soit de son chef, si la
succession lui est échue, soit comme administrateur des biens de la femme, si la succession est échue à celle-ci.
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